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(54) ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION

(57) Elément de construction (1), en particulier un
bloc en béton, pour la réalisation d’une maçonnerie où
les éléments de construction sont superposés et juxta-
posés les uns aux autres et séparés par des joints, lequel
élément de construction comporte une surépaisseur (6)
appliquée sur une face de l’élément de construction qui
s’étend sensiblement horizontalement lorsque l’élément
de construction fait partie de la maçonnerie, lequel l’élé-

ment de construction comporte au moins deux alvéoles
(9, 10) qui s’étendent essentiellement verticalement lors-
que l’élément de construction fait partie de la maçonne-
rie, laquelle surépaisseur (6) s’étend sur sensiblement
le pourtour de l’élément de construction et est disposée
en décalage par rapport à au moins aux faces longitudi-
nales (2) extérieures de l’élément de construction.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément de
construction fabriqué en béton, pour la réalisation d’une
maçonnerie où les éléments de construction sont super-
posés et juxtaposés les uns aux autres et séparés par
des joints, lequel élément de construction comporte une
surépaisseur appliquée sur une face de l’élément de
construction qui s’étend sensiblement horizontalement
lorsque l’élément de construction fait partie de la maçon-
nerie, lequel élément de construction comporte au moins
deux alvéoles qui s’étendent essentiellement verticale-
ment lorsque l’élément de construction fait partie de la
maçonnerie, laquelle surépaisseur est disposée en dé-
calage par rapport à au moins aux faces longitudinales
extérieures de l’élément de construction.
[0002] Un tel élément de construction est connu de la
demande de brevet WO2011/014865. L’élément de
construction connu comporte des surépaisseurs appli-
quées sur une face de l’élément de construction qui
s’étend sensiblement horizontalement lorsque l’élément
de construction fait partie de la maçonnerie. Les suré-
paisseurs sont situées sur une face qui forme la face
supérieure de l’élément de construction, lorsque ce der-
nier fait partie de la maçonnerie. Les différentes suré-
paisseurs de l’élément de construction connu ont des
hauteurs différentes, car elles doivent délimiter différen-
tes régions de différentes hauteurs sur cette face supé-
rieure. Les surépaisseurs ont pour fonction de permettre
une construction permettant d’empiler les éléments de
constructions et de les auto-aligner lors de la construction
de la maçonnerie. Pour permettre cela il est indispensa-
ble que les éléments de constructions connus soient polis
et ajustés en hauteur lors de leur fabrication, afin de ré-
pondre à des strictes normes en matière de tolérance de
dimensions.
[0003] Un tel élément de construction est également
connu de la demande de brevet EP 0 262 712. Ce dernier
élément de construction connu comporte au moins deux
surépaisseurs appliquées sur une face de l’élément de
construction qui s’étend sensiblement horizontalement
lorsque l’élément de construction fait partie de la maçon-
nerie. Les surépaisseurs sont formées par des languet-
tes qui s’étendent à partir des faces externes longitudi-
nales vers le centre de l’élément de construction. La pré-
sence des surépaisseurs permet, lors de l’exécution de
la maçonnerie, que les éléments de constructions réunis
entre eux par du mortier reposent les uns sur les autres
au moins partiellement par l’intermédiaire des surépais-
seurs. Ainsi le mortier est moins écrasé lors de la cons-
truction ce qui augmente la stabilité de la maçonnerie.
[0004] La demande de brevet DE 37 27 584 décrit éga-
lement un élément de construction qui semble avoir une
surépaisseurs, mais en réalité il s’agit d’un évidement
appliqué sur les faces latérales de l’élément de construc-
tion pour y loger un joint de mortier.
[0005] La demande de brevet DE 23 44 335 décrit un
élément de construction qui comprend des alvéoles dé-

bouchant sur une face supérieure surélevée par rapport
aux faces latérales. De chaque côté de cette face suré-
levée un canal est appliqué.
[0006] Un inconvénient de l’élément de construction
connu de WO2011/014865 est que le fait de devoir ajus-
ter en hauteur les éléments de constructions est une opé-
ration qui exige une grande précision dans le travail et
est de ce fait onéreux. De plus la géométrie à différentes
hauteur de la surépaisseur non seulement complique la
fabrication de l’outil de fabrication pour produire de tels
élément de construction, mais impose également une
grande précision lors de la construction de la maçonne-
rie.
[0007] Un inconvénient de l’élément de construction
connu de EP 0 262 712 est que les surépaisseurs s’éten-
dent jusqu’aux faces extérieures longitudinales de l’élé-
ment de construction et sont donc visible dans la maçon-
nerie. Non seulement les surépaisseurs interrompent
ainsi chaque fois le joint entre deux éléments de cons-
tructions superposés, mais elles empêchent le maçon
d’appliquer le mortier d’un simple trait sur l’élément de
construction. Cela affecte donc non seulement l’aspect
esthétique de la maçonnerie, mais ralentit la vitesse de
construction de la maçonnerie et ainsi augmente le coût
de la main d’oeuvre. De plus, l’interruption du joint, cau-
sée par les surépaisseurs, peut également causer l’infil-
tration d’eau entre la surépaisseur et le joint et ainsi af-
fecter négativement la durée de vie de la maçonnerie.
[0008] L’invention a pour but d’améliorer la flottabilité
des éléments de construction sur le lit de mortier hori-
zontal fraîchement posé. L’invention a également pour
but de réaliser un élément de construction qui fait usage
de surépaisseurs sans toutefois interrompre le joint et
ralentir la vitesse de construction de la maçonnerie.
[0009] A cette fin un élément de construction suivant
l’invention est caractérisé en ce que la surépaisseur pos-
sède une géométrie en forme de ruban qui s’étend sur
sensiblement le pourtour de l’élément de construction,
laquelle surépaisseur est située sur une face qui corres-
pond à la face inférieure de l’élément de construction
lorsque l’élément de construction fait partie de la maçon-
nerie. Puisque la surépaisseur possède une géométrie
en forme de ruban elle permet une fabrication peu com-
plexe de l’élément de construction. Puisque la surépais-
seur s’étend sur sensiblement le pourtour de l’élément
de construction elle permet une réduction de la quantité
du mortier utilisé pour appliquer le joint au droit de la
surépaisseur. Le fait que la surépaisseur est située sur
une face qui correspond à la face inférieure de l’élément
de construction lorsque l’élément de construction fait par-
tie de la maçonnerie va faciliter la construction de la ma-
çonnerie puisque la surépaisseur va directement péné-
trer dans le mortier utilisé pour réunir les éléments de
construction. Comme de plus la surépaisseur est dispo-
sée en décalage par rapport à au moins les faces exté-
rieures longitudinales de l’élément de construction, l’es-
pace laissé entre la surépaisseur et la face extérieur lon-
gitudinale de l’élément de construction permet de main-
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tenir l’esthétique traditionnelle de la maçonnerie.
[0010] Une première forme de réalisation d’un élément
de construction suivant l’invention est caractérisée en ce
que pour une hauteur (h) du joint de la maçonnerie, la
surépaisseur s’étend sur une hauteur qui est inférieure
ou égale à 70%, plus particulièrement inférieure ou égale
à 50%, encore plus particulièrement inférieure ou égale
à 40%, de la hauteur du joint. Ceci offre un bon compro-
mis entre la fluidité du mortier pour faire les joints et la
flottabilité des éléments de constructions.
[0011] Une deuxième forme de réalisation d’un élé-
ment de construction suivant l’invention est caractérisée
en ce que la surépaisseur reprend la géométrie de la
face de l’élément de construction sur laquelle elle est
appliquée. Ceci facilite la réalisation de la finition des
joints.
[0012] Une troisième forme de réalisation d’un élément
de construction suivant l’invention est caractérisée en ce
que les alvéoles sont séparées par une paroi interne,
laquelle surépaisseur s’étend également sur une face
externe de la parois interne. La géométrie de la surépais-
seur est ainsi adaptée à celle de la face externe de l’élé-
ment de construction.
[0013] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tails à l’aide des dessins qui montrent des formes de
réalisation préférentielles des éléments de construction
suivant l’invention. Dans les dessins :

La figure 1 montre une première forme de réalisation
d’un élément de construction suivant l’invention ;
Les figures 2 et 3 montrent respectivement une
deuxième et une troisième forme de réalisation d’un
élément de construction suivant l’invention ;
La figure 4 montre une vue en coupe transversale
selon la ligne IV-IV’ à travers deux éléments de cons-
truction de la première forme de réalisation, lesquels
éléments de construction sont superposés l’un sur
l’autre et reliés à l’aide de joints ; et
La figure 5 montre une vue en coupe longitudinale
selon la ligne V-V’ à travers trois éléments de cons-
truction de la première forme de réalisation, lesquels
éléments de construction sont superposés l’un sur
l’autre et reliés à l’aide de joints.

[0014] Dans les dessins un même signe de référence
a été attribué à un même élément ou à un élément ana-
logue.
[0015] Il est bien connu des maçons que réaliser une
maçonnerie, comme par exemple un mur, à l’aide d’ élé-
ments de construction, en particulier d’éléments creux
en béton, et de mortier demande un savoir-faire manuel
indéniable. Ceci est d’autant plus le cas lorsque l’élément
de construction comporte au moins deux alvéoles qui
s’étendent essentiellement verticalement lorsque l’élé-
ment de construction fait partie de la maçonnerie. La dif-
ficulté principale est celle de gérer la flottabilité des élé-
ments de construction sur leur lit de mortier qui formera
les joints entre deux éléments superposés. Cette flotta-

bilité permet le réglage de l’aplomb, de l’horizontalité, et
de la hauteur de élément de construction sur son lit de
mortier. Cette flottabilité est directement liée à la fluidité
du mortier, au poids de élément de construction, à la
surface d’appui de élément de construction sur le lit de
mortier et à la hauteur du joint de mortier à réaliser.
L’épaisseur du joint de mortier horizontal à obtenir pour
assurer notamment une esthétique conventionnelle de
la maçonnerie dépendra bien entendu aussi de ces dif-
férents critères.
[0016] Plus l’épaisseur du joint de mortier horizontal
entre deux éléments de construction superposés est im-
portante, plus la maçonnerie sera difficile à réaliser. En
effet, la stabilité de la maçonnerie sera moindre au fur et
à mesure que l’on va empiler les lignes d’éléments de
construction les unes sur les autres au-dessus dans une
maçonnerie où les joints de mortier ne sont pas encore
secs et n’ont pas durcis. L’invention consiste en l’amé-
lioration de la flottabilité des éléments de construction
sur le lit de mortier horizontal fraîchement posé.
[0017] La figure 1 montre une première forme de réa-
lisation d’un élément de construction 1 suivant l’inven-
tion. L’élément de construction 1 est illustré sous une
forme culbutée, c’est-à-dire où la face qui sera la face
inférieure de l’élément de construction lorsqu’il fera partie
de la maçonnerie est montrée comme étant la surface
supérieure. L’élément de construction 1 est de préféren-
ce fabriqué en béton vibro-compressé. L’élément de
construction 1 comporte deux faces extérieures 2 et 2’
longitudinales, la face extérieure 2’ longitudinale n’étant
pas visible sur la figure 1. L’élément de construction 1
comporte également deux faces transversales 3 et
3’(non-visible) extérieures. Les faces longitudinales ex-
térieures forment chaque fois un angle, de préférence
de 90°, avec les faces transversales extérieures. L’élé-
ment de construction comporte également une face in-
férieure 4 et une face supérieure 5. L’expression face
inférieure et face supérieure se rapporte à la position de
ces faces lorsqu’elles font partie de la maçonnerie. Les
faces inférieures et supérieures s’étendent sensiblement
horizontalement lorsque l’élément de construction fait
partie de la maçonnerie. La face supérieure 5 est sensi-
blement plane. L’élément de construction 1 comporte au
moins deux alvéoles 9 et 10 qui s’étendent essentielle-
ment verticalement lorsque l’élément de construction fait
partie de la maçonnerie. Les alvéoles 9 sont séparées
par une paroi interne 11 qui s’étend sur toute la profon-
deur des alvéoles.
[0018] La face inférieure 4 comporte une surépaisseur
6 qui possède une géométrie en forme de ruban et
s’étend sur sensiblement le pourtour de l’élément de
construction et est disposée en décalage par rapport à
au moins les faces extérieures longitudinales 2 et 2’ de
l’élément de construction. L’espace 7 ainsi laissé entre
la surépaisseur 6 et les faces extérieures 2 et 2’ de l’élé-
ment de construction permet de ne pas changer l’esthé-
tique de la maçonnerie. De préférence la surépaisseur
est également appliquée en décalage par rapport aux
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faces transversales 3 et 3’ extérieures. L’épaisseur de la
surépaisseur est sensiblement la même sur l’ensemble
de celle-ci.
[0019] De préférence la surépaisseur reprend la géo-
métrie de la face de l’élément de construction sur laquelle
elle est appliquée. Comme illustré à la figure 1 la suré-
paisseur 6 suit le contour des faces longitudinales et
transversales extérieures. La surépaisseur suit de pré-
férence également le contour des alvéoles 9 et 10. Ainsi
la surépaisseur s’étend également sur une face externe
de la parois interne 11 de l’élément de construction qui
est en contact avec le mortier. La surépaisseur est fabri-
quée dans la même matière que celle dont l’élément de
construction est fabriqué et en fait donc partie intégrante.
De préférence la surépaisseur est vibro-compressée en
même temps que la matière dont est fabriqué l’élément
de construction.
[0020] La surépaisseur s’étend de préférence sur une
hauteur qui est inférieure ou égale à 70%, plus particu-
lièrement inférieure ou égale à 50%, encore plus parti-
culièrement inférieure ou égale à 40%, de la hauteur (h)
du joint de la maçonnerie. Plus particulièrement pour un
joint de h=10mm, la surépaisseur a une hauteur située
entre 0,5mm et 7mm, de préférence 5mm, et cela en
fonction de la hauteur finale du joint de mortier qui sera
appliqué . Ceci offre un bon compromis entre la fluidité
du mortier pour faire les joints et la flottabilité des élé-
ments de constructions sur le mortier.
[0021] La deuxième, respectivement la troisième, for-
me de réalisation de l’élément de construction suivant
l’invention reprise à la figure 2, respectivement 3, se dis-
tingue de la première forme de réalisation par le nombre
d’alvéoles 9,9’, 10, 10’ et la dimension de la largeur de
l’élément de construction . Ainsi la deuxième forme de
réalisation comporte quatre alvéoles et la troisième neuf
alvéoles. De plus la troisième forme de réalisation est un
élément de construction de type parpaing.
[0022] La figure 4 montre une vue en coupe transver-
sale selon la ligne VI-VI’ à travers deux éléments de cons-
truction de la première forme de réalisation, lesquels élé-
ments de construction sont superposés l’un sur l’autre
et relié entre eux à l’aide d’un joint 8. On y voit que le
joint est appliqué en tant que deux bandes de mortier
l’une le long et dans le sens de la face longitudinale ex-
térieure 2 et l’autre le long et dans le sens de la face
longitudinale extérieure 2’. Les bandes de mortier sont
appliquées sur la face supérieure 5 de l’élément de cons-
truction sur lequel un élément de construction 1 sera su-
perposé. Les bandes sont appliquées en suivant le sens
des bords supérieurs des faces extérieures 2 et 2’. De
préférence on fera usage d’un dispositif d’application dé-
crit dans EP 3 192 944 ce qui permet un dosage correct
des bandes de mortier à appliquer. De préférence on
appliquera pour un joint de par exemple 10 mm, une ban-
de entre 12 et 15mm d’épaisseur, c’est-à-dire environ
25% supérieur à la hauteur du joint. Après application
des bandes de mortier on posera l’élément de construc-
tion avec sa face inférieure, où la surépaisseur 6 est ap-

pliquée, orientée vers les bandes de mortier. Lors de la
pose de l’élément de construction sur la face supérieure
de l’élément de construction déjà posé, la surépaisseur
6 va s’enfoncer dans les bandes de mortier chassant
ainsi une partie du mortier autour de la surépaisseur et
laissant une autre partie de la bande de mortier entre la
surépaisseur et l’élément de construction situé en des-
sous. Ainsi le mortier viendra correctement envelopper
la surépaisseur assurant une bonne adhérence entre
deux éléments superposés. Puisque seul deux bandes
de mortier sont appliquées la quantité de mortier utilisée
sera réduite sans pour autant affecter la résistance de la
maçonnerie. De plus, la présence de la surépaisseur per-
met d’économiser davantage de mortier puisqu’elle com-
ble une partie de l’espace du joint entre deux éléments
de construction superposés.
[0023] La figure 5 montre une vue en coupe longitudi-
nale selon la ligne V-V’ à travers trois éléments de cons-
truction de la première forme de réalisation, lesquels élé-
ments de construction sont superposés l’un sur l’autre
et relié à l’aide de joints. On y voit le mortier 8 appliqué
entre deux faces transversales extérieures 3 et 3’ de deux
éléments de constructions juxtaposés l’un à l’autre. On
y voit également que le mortier est chassé dans l’espace
7 et enveloppe la surépaisseur 6.
[0024] Le nombre de bandes de mortier à appliquer
est bien entendu fonction du type d’élément de construc-
tion. Ainsi pour la forme de réalisation illustrée à la figure
2 on appliquera trois bandes de mortier et pour celle il-
lustrée à la figure 3 on appliquera quatre bandes de mor-
tier dans le sens des parois longitudinales 2 et 2’ de l’élé-
ment de construction. Dans ces dernières formes de réa-
lisation les bandes de mortier sont appliquées de telle
façon que les parties de la surépaisseur qui s’étendent
dans le sens longitudinale peuvent entrer en contact avec
le mortier lorsque l’élément de construction sera posé
sur l’élément de construction déjà présent dans la ma-
çonnerie.

Revendications

1. Elément de construction fabriqué en béton, pour la
réalisation d’une maçonnerie où les éléments de
construction sont superposés et juxtaposés les uns
aux autres et séparés par des joints, lequel élément
de construction comporte une surépaisseur appli-
quée sur une face de l’élément de construction qui
s’étend sensiblement horizontalement lorsque l’élé-
ment de construction fait partie de la maçonnerie,
lequel élément de construction comporte au moins
deux alvéoles qui s’étendent essentiellement verti-
calement lorsque l’élément de construction fait partie
de la maçonnerie, laquelle surépaisseur est dispo-
sée en décalage par rapport à au moins aux faces
longitudinales extérieures de l’élément de construc-
tion, caractérisé en ce que la surépaisseur possède
une géométrie en forme de ruban qui s’étend sur
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sensiblement le pourtour de l’élément de construc-
tion, laquelle surépaisseur est située sur une face
qui correspond à la face inférieure de l’élément de
construction lorsque l’élément de construction fait
partie de la maçonnerie.

2. Elément de construction suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que pour une hauteur (h) du joint
de la maçonnerie, la surépaisseur s’étend sur une
hauteur qui est inférieure ou égale à 70%, plus par-
ticulièrement inférieure ou égale à 50%, encore plus
particulièrement inférieure ou égale à 40%, de la
hauteur (h) du joint.

3. Elément de construction suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que la surépaisseur a une hau-
teur située entre 0,5mm et 7mm, de préférence 5mm
pour une hauteur joint (h) de 10 mm.

4. Elément de construction suivant l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que la surépaisseur
reprend la géométrie de la face de l’élément de cons-
truction sur laquelle elle est appliquée.

5. Elément de construction suivant l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que la surépaisseur
est disposée en décalage par rapport aux faces
transversales extérieures de l’élément de construc-
tion.

6. Elément de construction suivant l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que les alvéoles
sont séparées par au moins une paroi interne, la-
quelle surépaisseur s’étend également sur une face
externe de la parois interne.

7. Elément de construction suivant l’une des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que la surépaisseur
est fabriquée dans la même matière que celle de
l’élément de construction et fait partie intégrante de
l’élément de construction.

8. Procédé de construction d’une maçonnerie fabri-
quée en faisant usage d’un élément de construction
suivant l’une des revendications 1 à 7, caractérisé
en ce que les éléments de construction sont super-
posés en posant chaque fois leur surépaisseur sur
une bande de mortier appliquée sur une surface sen-
siblement plane de l’élément de construction situé
en-dessous de l’élément à poser.
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